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Lettre de consultation
:Conformément à l,article 18 de la loi no 23_12 du 15 aout 2023 fixant les règles
générales relatives aux marchés publics et uu* ;i;";.;;. ,; #;;;

' :pré§identÎel no15'247 du 16 septembre 2015 portant règlementation des marchés
publics et des délégations de service public, le Centre National de Recherche et
Dévelo,ppement de ra pêche et de PAquacurture, c.N.R.D.p.A, rance un avis de

' consulta,tion relatif à : du ' , 'i' '

Acquisition et mise en marche des équipements de laboratoire

Au prolit station de l'aquaculture saharienne ouargla pour

CNRDPA

« Station de Ouargla »

Les soumissionnaires qualifies et spécialises dans le domaine intéressé par la
présente consultation sont invités à retirer le cahier des charges auprès du
service des moyens généraux (bureaux des marché) du centre national de
recherche et de développement de la pêche et de l,aquaculture c.N.R.D.P.A.

-les offres seront déposées au niveau du service des moyens généraux(bureaux
des marché) du G.N.R.D.P.A sis au 11, Bd colonel AMIRoucHE, BOU-ISMAIL,
42415.rv. Tipaza

- les offres doivent compofter le dossier de candidature, l'offre technique et l,otfre
financière.

Le dossier de candidature l'offre technique et l'offre financière sont insères dans des
enveloppes séparées et cachetés; indiquant la dénornination de l,entreprise, la
référence et l'objet de la consultation ainsi que la rnention « dossier de
et r, offi'e technique » et << offres financières » selon le cas.

ces en'eloppes sont mises dans une autre enveioppe anonyrle,
rncntion suivante :
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A Monsieur Le Directeur Du Centre National De Recherche Et De
Développement De La pêche Et L,aquaculture

CONSULTATION

No04/202slc.N.R.D.P. A

Relative à « Acquisition et mise en rnarche des équipements de laboratoire

Au profit station de l'aquaculture saharienne ouargla
pour CNRDPA

« Station de Ouargla »
Centre National de Recherche et du Développement de la pêche et de

l, Aq uaculture, C.N.R.D.p.A

11, Bd colonel AMIROUCHE, Bou-ISM ArL,,4z4s.w. Tipaza.

<< À n'ouvrir que par la Commission d'Ouverture des plis et d,Évaluation des
Offres »

Les offres doivent être accompagnées des pièces exigées par le cahier des charges.

N'B : Ies pièces accompagnant les soumissions doivent être lisibles, en cours de
validité.

- un délai de dix (10) jours à partir de la date de la signature de la consultation est
accordé aux soumissionnaires pour préparer et déposer leurs offres au niveau du
service des moyens généraux(bureaux des marché ) du centre.

- la date et l'heure lirnite de dépôt des offres sont fixée au dernier jour de la durée de
préparation des offres avant 12h00 rnn.

- l'ouverture des plis se fera, en présence des soumissionnaires qui le désirent le jour
même de la date limite de dépôt des offres à 13h30(à la salle de réunion), si ce jour
coincide avec un jour férié ou un jour de repos légaI, le jour ouvrable suivant ferra
foi.

-la durée de validité des offres est égale à la durée de préparation des offres
augmentée de trois (03) mois, les soumissionnaires restent engagés par leurs offres

NB : toute offre reçue par le service contractant après la date et l,heure limites
de dépôt des offres sera non acceptée.

Ciitère dê choix,: l,offre qui totalisé la ,,mei

technique * note financière) sera considér

, €t sera classé première et rete
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